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Le vieillissement de la population s'accélère près des villes et du littoral 

 
Comme en témoigne l’examen en cours de la loi sur l’adaptation de la société au vieillissement, de nouveaux enjeux 
accompagnent ces évolutions : le financement des retraites au niveau national ainsi que plus localement la prise en 
charge des personnes âgées en perte d’autonomie. 

 
� 41,3 ans de moyenne d’âge pour les Bretons soit un an de plus qu’au niveau national, 11e région la plus âgée.   

� Un déficit migratoire entre 20 et 30 ans et un littoral très attractif pour les retraités en provenance d’autres 
régions françaises font partie des multiples raisons. 
 

� Le phénomène de vieillissement est plus rapide en Bretagne. Plusieurs éléments explicatifs : 
� L’espérance de vie à la naissance a progressé plus vite qu’en moyenne nationale (de 66,5 ans en 1975 à 77,7 
ans pour les hommes contre respectivement 69 et 78,8 ans en France métropolitaine). Cela a contribué à une 
progression de la part des 80 ans ou plus.  
� Le taux de natalité depuis les années 80 a diminué en Bretagne (10,9 naissances pour 1 000 habitants contre 
12,2 pour la métropole) et la fécondité est désormais quasiment identique à celle de métropole (1,96 enfant par 
femme en 2013 contre 2,14 en 1975).  
� L’arrivée des générations nombreuses issues du baby-boom à l’âge de la retraite participe à ce phénomène 
d’autant plus que la Bretagne est attractive.  

  
� Le rythme du vieillissement varie selon les périodes et les territoires :  

� Les territoires les plus âgés sont le littoral et les territoires ruraux du centre de la Bretagne, où le 
vieillissement s’est amorcé très tôt (arrivées de retraités et départs des jeunes). 
� Cependant, les bassins de vie de la première couronne des grandes villes, après avoir connu une 
périurbanisation il y a 15 ou 20 ans, voient aujourd’hui l’âge moyen augmenter très rapidement au moment du 
départ des enfants du foyer familial. 

 

 
 
Pour toutes demandes d’interviews, graphiques, informations complémentaires concernant l’étude, veuillez contacter  :  
Geneviève Riézou - 02 99 29 33 95 - communication-bretagne@insee.fr  
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